








Coronavirus

Application des décisions du Conseil fédéral
dans le canton de Berne : fermeture des écoles,
pas de rassemblements de plus de 100
personnes
13 mars 2020 – Communiqué de presse; de l’organe de conduite cantonal

Réuni cet après-midi en séance extraordinaire, le Conseil-exécutif a analysé la situation après
les décisions du Conseil fédéral communiquées aujourd’hui. Le canton de Berne applique
immédiatement les nouvelles règles établies pour endiguer la propagation du coronavirus. Dès
maintenant, tous les établissements scolaires du canton ferment leurs portes et les
rassemblements de plus de 100 personnes sont interdits. Les bars, restaurants et
discothèques ne peuvent pas accueillir plus de 50 personnes à la fois. De plus, les visites dans
les foyers pour personnes âgées et les hôpitaux sont interdites avec effet immédiat dans
l’ensemble du canton, avec des exceptions.

Le Conseil fédéral a arrêté cet après-midi des mesures urgentes pour endiguer le coronavirus.

Compte tenu de la « situation particulière », tous les événements rassemblant plus de 100 personnes

sont interdits dans l’ensemble de la Suisse. Comme le demande le Conseil fédéral, les établissements

scolaires de tous les niveaux seront fermés à partir de lundi. « Nos habitudes quotidiennes vont être

fortement bousculées ces prochaines semaines », a déclaré le président du gouvernement Christoph

Ammann lors d’un point de presse aujourd’hui à Berne. « Nous devons garder nos distances

physiquement et, en même temps, rester solidaires afin de surmonter au mieux cette pandémie. ».

Dans le canton de Berne comme dans le reste de la Suisse, cela signifie qu’il est désormais interdit

d’organiser des manifestations rassemblant plus de 100 personnes. Les cantons sont autorisés à

accorder des dérogations si un intérêt public prépondérant est en jeu. Le canton de Berne n’accordera

pas de dérogations. Les bars, restaurants et discothèques ne peuvent pas accueillir plus de 50

personnes à la fois.

Toutes les écoles fermées jusqu’au 4 avril
Par ailleurs, les établissements scolaires bernois de tous les niveaux ferment leurs portes dès

maintenant et jusqu’au 4 avril, date du début des vacances dans la plupart des cas. La directrice de

l’instruction publique Christine Häsler a souligné l’importance de pouvoir maintenir une certaine

continuité. Les directions des écoles et les enseignants organiseront un enseignement à distance en

utilisant le courrier postal ou électronique pour distribuer des devoirs. Il est très clair, vu les

circonstances, que cet enseignement ne pourra pas respecter le plan d’études, ni suivre l’emploi du

temps normal. Selon la directrice de l’instruction publique, le canton envisage de mettre en place un
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accueil pour les enfants sans possibilité de garde à domicile. Il faut en tout cas éviter les contacts

avec les grands-parents et protéger les autres personnes particulièrement vulnérables.

Interdiction des visites dans les hôpitaux et les foyers pour personnes
âgées
Comme ailleurs, le coronavirus se propage rapidement dans le canton de Berne. Aujourd’hui, on

compte 67 cas confirmés et 9 cas en attente de confirmation. « Notre objectif prioritaire est de ralentir

la propagation du virus », a expliqué le directeur de la santé Pierre Alain Schnegg lors du point de

presse. Il est important, en effet, que le système de santé ne soit pas débordé par le nombre de cas à

prendre en charge en même temps. Des mesures exceptionnelles sont donc nécessaires. Le canton

veut s’assurer que les personnes âgées et affaiblies séjournant en hôpital, en foyer ou à domicile

bénéficient d’une protection systématique et reçoivent l’aide dont elles ont besoin. C’est pourquoi les

visites dans les hôpitaux sont interdites dès maintenant, sauf lorsque ce sont des enfants, des futures

mères ou des personnes en fin de vie qui sont hospitalisées. Les foyers pour personnes âgées

doivent aussi interdire les visites, hormis auprès des personnes en fin de vie.

Le chômage partiel, un instrument efficace
L’économie bernoise est elle aussi touchée par la pandémie de coronavirus. C’est le cas surtout dans

le tourisme, l’hôtellerie-restauration et l’organisation d’événements. Hier soir (jeudi 12 mars), le canton

de Berne avait reçu 283 demandes de chômage partiel concernant 4144 personnes invoquant le

coronavirus ; 70 ont déjà été acceptées. Le Conseil fédéral a adapté rapidement le dispositif de

réduction de l’horaire de travail à la situation actuelle : les délais de préavis ont été raccourcis, les

formulaires simplifiés et le champ d’application étendu. La Direction de l’économie s’emploie très

activement à étudier quelles mesures le canton peut prendre pour soutenir l’économie. Le Conseil-

exécutif en débattra lors de sa séance de mercredi prochain.

Pas de journées d’information pour les recrues
Les journées d’information des conscrits sont annulées dans le canton de Berne à partir du lundi 16

mars et jusqu’au 8 mai 2020 au moins. Tous les jeunes gens ayant déjà reçu leur convocation à cette

journée seront informés par écrit de son annulation et reconvoqués à une date ultérieure. Les

conscrits qui souhaitent effectuer leur école de recrue durant l’été 2020 ou l’hiver 2021 sont priés de

prendre contact avec le commandement d’arrondissement du canton de Berne au +41 31 636 13 72

ou sur orientierungstag.bern@be.ch.

Nota bene
Hotline du canton de Berne pour des informations générales sur le coronavirus : +0800 634
634

Les nouvelles décisions du Conseil fédéral suscitent de nouvelles questions dans le public. C’est

pourquoi le canton réoriente sa hotline mise en place pour les organisateurs de manifestations.

Désormais, le +0800 634 634 répondra aux questions générales sur la situation du coronavirus

dans le canton de Berne. 
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RUBRIQUES CONNEXES

COVID-19 : le canton du Jura prend d’importantes
mesures supplémentaires pour protéger la santé de la
population
Date : 13.03.2020 17:15:00

A la suite de l’annonce du Conseil fédéral, le Gouvernement jurassien a décidé de plusieurs mesures
fortes en lien avec le coronavirus. Toutes les structures d’accueil de la petite enfance et les écoles du
canton seront fermées dès ce lundi 16 mars et jusqu’au 4 avril. Une hotline « accueil
enfants/enseignement/formation » est mise en place dès demain. Les rassemblements de plus de
100 personnes sont interdits avec effet immédiat. Ces mesures strictes ont pour objectif de limiter la
propagation du COVID-19 dans le canton.

Le COVID-19 continue de se répandre en Suisse et notamment dans le canton du Jura. Sept cas sont actuellement confirmés
au niveau cantonal. A la suite de l’annonce du Conseil fédéral en milieu d’après-midi, le Gouvernement jurassien met en œuvre
les mesures suivantes :

La fermeture de toutes les écoles (scolarité obligatoire et post-obligatoire) dès ce lundi 16 mars et jusqu’au 4 avril 2020. Il
n’y aura plus d’enseignement présentiel mais le travail des élèves continuera à distance sous la responsabilité des
enseignant-e-s. Les élèves/apprenti-e-s  qui  s’apprêtent à passer des examens finaux seront activement soutenu-e-s afin
qu’ils/elles puissent les effectuer dans les meilleures conditions après la réouverture des établissements de formation. Les
apprenti-e-s en formation duale seront actifs à 100% en entreprise ;
Dans le domaine de la formation continue pour les adultes, les cours sont également interrompus dès ce lundi 16 mars ;  
La fermeture des structures d’accueil de la petite enfance dès ce lundi 16 mars. Les crèches  et UAPE resteront toutefois
ouvertes pour l’instant pour les parents ayant un contrat de travail dans des institutions de santé et sociales ; 
La mise en place d’une nouvelle hotline « accueil enfants/enseignement/formation » pour toutes les questions touchant à
l’organisation de la prise en charge des enfants, de l’enseignement et de la formation. La ligne téléphonique sera
opérationnelle demain samedi 14 mars entre 9h et 16h et dimanche entre 16h et 20h au 032 420 51 97.
La deuxième hotline consacrée dorénavant aux rassemblements et à la santé de la population reste ouverte au 032 420
51 71 dès lundi entre 9h et 16h ;
Les rassemblements de plus de 100 personnes sont interdits avec effet immédiat et jusqu’au 4 avril. Dans les restaurants,
les bars et les discothèques, la limite est fixée à 50 personnes ;
L’interdiction des visites dans toutes les institutions santé et sociales avec effet immédiat ;
La fermeture des Centres de jour et atelier dans le domaine de la santé et du social et des lits d’accueil temporaire dès ce
lundi 16 mars ;

Le Gouvernement jurassien fournit également les recommandations suivantes :

Les employeurs doivent favoriser dans la mesure du possible le télétravail de leurs collaborateurs ;
Toute la population doit s’auto-isoler en cas de toux et fièvre (plus de 38°C).

Toutes les recommandations faites auparavant sont toujours d’actualité et se trouvent en intégralité sur le site internet du
canton www.jura.ch/coronavirus ainsi que sur le site de l’Office fédéral de la santé publique www.ofsp-coronavirus.ch.
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